
LES ETANGS
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Sont inscrites par arrêté préfectoral 
du 26.11.2004 les parties suivantes 
du château de LES ETANGS : les 
façades et les toitures, le sol de la 
cour et des terrasses, la salle de la 
tour Nord avec son sol situé 2 rue 
de la Vignotte.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Certaines parties du château de 
HAYES (inscrites le 21.12.1984) et 
le château de LUE (inscrit le 
02.03.1981) dont les 500 m de 
protection touchent aussi LES 
ETANGS.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Inscription du domaine du château 
de LANDONVILLERS par arrêté 
préfectoral  du 13.02.1997, dont le 
périmètre de 500 m touche 
également LES ETANGS.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

R.D. 954 approuvé le 07.06.1893 -  
R.D. 71 approuvé le 08.04.1914

Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. de Metz - Orne
17 quai Wiltzer - BP 11096
57036 METZ CEDEX 1

Art. L.112-1 à L.112-8, L.123-6 et 7, L.131-
4 et 6, L.141-3, art. R.112-1 à R.112-3, 
R.123-3 et 4, , R.131-3 à R.131-8 et R.141-4 
à R.141-10 du code de la voirie routière

EL7
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Arrêté préfectoral du 31 décembre 
2020 instituant des servitudes 
d'utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de 
transport de matières dangereuses 
existantes exploitées par la société 
Air Liquide France Industrie.

Servitudes relatives à la 
maîtrise de l'urbanisation 
autour des canalisations de 
transport de gaz, 
hydrocarbures, produits 
chimiques et certaines 
canalisations de distribution 
de gaz.

AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE
Région Est - Service Canalisations
Route nationale
57270 RICHEMONT

Articles L555-16, R555-30 b), R555-30-1 et  
R555-31 du code de l'environnement

I1 ex 
CanaTM
D

Arrêté préfectoral du 21 octobre 
2016 instituant des servitudes 
d'utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de 
transport de gaz naturel existantes, 
exploitées par GRTGaz.

Servitudes relatives à la 
maîtrise de l'urbanisation 
autour des canalisations de 
transport de gaz, 
hydrocarbures, produits 
chimiques et certaines 
canalisations de distribution 
de gaz.

NaTran (ex GRTGaz) -Direction des 
Opérations-
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
2 Boulevard de la République-ZI-B
62232 ANNEZIN

Articles L555-16, R555-30 b), R555-30-1 et  
R555-31 du code de l'environnement

I1 ex 
CanaTM
D

Canalisations:
DN300-1954-MONTOY 
FLANVILLE-ST AVOLD, (ART 
Est), DN50, PMS 67,7.
DN300-1954-MONTOY 
FLANVILLE-ST AVOLD, (ART 
Est), DN300, PMS 46.

Servitudes concernant 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques

NaTran (ex GRTGaz) -Direction des 
Opérations-
Pôle Opérationnel de Coordination et de 
Soutien
Département Maîtrise des Risques 
Industriels
Centre Travaux Tiers et Urbanisme
2 Boulevard de la République-ZI-B
62232 ANNEZIN

L.555-27, R555-30a) et L.555-29 du code de 
l'environnement.

I3

Ligne 17,5 KV : N°8 LES 
ETANGS - Le Haut Frêne, A.P. du 
03.11.1970 ;  N°12 LES ETANGS - 
COURCELLES CHAUSSY, A.P. 
du 16.07.1984;  N° 47 
RETONFEY - LES ETANGS, A.P. 
du 24. 08.1981.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RESEDA
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4
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Pour information.Canalisations AIR LIQUIDE AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE
Région Est - Service Canalisations
Route nationale
57270 RICHEMONT

Circulaire BSEI et arrêté du 4 août 2006 
abrogé et remplacé par l'arrêté "multi-
fluides" du 5 mars 2014 relatifs aux 
canalisations de transport de matières 
dangereuses. Décret n°2011-1241 du 05 
octobre 2011.

INF0

Décret du 14/10/2013 fixant 
l'étendue des zones et les 
servitudes de protection contre les 
obstacles applicables  sur le 
parcours du faisceau hertzien  
Saulny Fort Lorraine/Laudrefang 

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

Direction  interarmées des réseaux 
d'infrastructure et des systèmes 
d'information Metz
Direction à l'appui du numérique zonal 
(DANZ) Nord-Est 
Quartier de Lattre de Tassigny
CS 92005
57044 METZ Cedex 1

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2

Câble RG 5742 COURCELLES 
CHAUSSY- BOULAY.

Servitudes relatives aux 
réseaux de communications 
téléphoniques et 
télégraphiques.

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Article L 45-1 à L 48 et L 53 du Code des 
PTT (loi du 26.07.1996 de Réglementation 
des télécommunications). Article D.408 et 
D.411 du Code des Postes et 
Télécommunications. Articles R.20-55 à 
R.20-62 du code des Postes et des 
communications électroniques.

PT3
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